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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Succursale de la Banque de France
Question écrite n° 50020

Texte de la question

M. Bernard Leroy souhaite appeler l'attention de M. le ministre de la culture sur les menaces qui pesent sur
l'ensemble architectural appartenant a la Banque de France et situe place du General-Catroux a Paris. Dans le
cadre de la restructuration de ses guichets, la Banque de France a decide de proceder a la cession de sa
succursale, place du General-Catroux, dans le XVIIe arrondissement a Paris. Ce batiment, construit a la fin du
XIXe siecle a l'origine pour le banquier Emile Gaillard, est directement inspire de l'aile Louis-XII du chateau de
Blois et du chateau de Gien. Son architecte Victor-Jules Fevrier avait d'ailleurs obtenu pour sa realisation la
medaille d'or de l'exposition de 1889. Il abrite, en outre, des cheminees, des boiseries, des portes et des
encadrements datant des XVe et XVIe siecles et les volumes particulierement interessants des pieces meritent
d'etre conserves en l'etat. Compte tenu des menaces qui pesent sur cet ensemble unique situe dans un quartier
fortement marque par l'architecture haussmanienne, il attire l'attention de M. le ministre sur la necessite qu'il y
aurait a proceder a son classement, tant exterieur qu'interieur, dans l'interet de la preservation de notre
patrimoine.
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